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D�crets, arr�t�s, circulaires
Textes g�n�raux

Minist�re de l'�cologie et du d�veloppement durable
Arr�t� du 13 juillet 2005 modifiant l'arr�t� du 16 novembre 2001 relatif � la liste des types d'habitats naturels et des 

esp�ces de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la d�signation de zones sp�ciales de conservation au titre du 
r�seau �cologique europ�en Natura 2000 

NOR: DEVN0540284A

La ministre de l'�cologie et du d�veloppement durable,

Vu la directive n� 92/43/CEE du Conseil des Communaut�s europ�ennes du 21 mai 1992 modifi�e concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses 
annexes I et II ;

Vu le code de l'environnement, notamment le I et le IV de l'article L. 414-1 ;

Vu le code de l'environnement, notamment son article R. 214-16 ;

Vu l'arr�t� du 16 novembre 2001 relatif � la liste des types d'habitats naturels et des esp�ces de faune et de flore 
sauvages qui peuvent justifier la d�signation de zones sp�ciales de conservation au titre du r�seau �cologique europ�en 
Natura 2000 ;

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature,

Arr�te :

Article 1

Les types d'habitats naturels d'int�r�t communautaire suivants sont ajout�s � l'annexe I de l'arr�t� du 16 novembre 2001 
susvis� :
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
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Article 2

Les esp�ces d'int�r�t communautaire suivantes sont ajout�es � l'annexe II de l'arr�t� du 16 novembre 2001 susvis� :
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
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Article 3

Les types d'habitats naturels d'int�r�t communautaire suivants sont retir�s de l'annexe I de l'arr�t� du 16 novembre 2001 
susvis� :
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
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Article 4

La r�partition par zones biog�ographiques des types d'habitats naturels suivants figurant dans l'annexe I de l'arr�t� du 
16 novembre 2001 susvis� est modifi�e comme suit :
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
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Article 5

La r�partition par zones biog�ographiques des esp�ces d'int�r�t communautaire suivantes figurant � l'annexe II de 
l'arr�t� du 16 novembre 2001 susvis� est modifi�e comme suit :
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
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Article 6

Le directeur de la nature et des paysages est charg� de l'ex�cution du pr�sent arr�t�, qui sera publi� au Journal officiel 
de la R�publique fran�aise.

Fait � Paris, le 13 juillet 2005.
Pour la ministre et par d�l�gation :
Le directeur de la nature et des paysages,
J.-M. Michel


